
 

 

BULLETIN NO 001 
RAPPEL DE CHANGEMENTS URGENTS : 
Contrôle policier des permis de conduire des chauffeurs de taxi 
Le 15 avril 2025 

   

Le service Vehicle for Hire tient à rappeler aux chauffeurs de taxi qu’il a apporté 
un changement important au processus d’obtention du contrôle policier 
pour le renouvellement de leur permis. 

Depuis le 1er janvier 2025, tous les chauffeurs de taxi sont tenus de demander 
eux-mêmes un contrôle policier au service de police de leur ville de résidence 
et d’apporter les résultats de ce contrôle au bureau de Vehicle for Hire 
pour renouveler leur permis. 

Les contrôles doivent être datés de moins de 60 jours avant la date de la demande. 

Pour demander un contrôle à la police de Calgary, veuillez suivre ce lien : 

calgarypolicechecks 

 

Si vous avez des questions, veuillez écrire à vfhlicensing@calgary.ca. 

Cordialement, 

 
Cory Porter 
Chef adjoint, Vehicle for Hire 
Normes sur les véhicules publics 

https://www.calgary.ca/cps/public-services/police-information-checks.html
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